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Trava� réalisés  
dans votre commune
Dans le cadre de la 
protection des biens  
et des personnes

Au premier trimestre 2025, 
la 2e  phase d’installation de la 
vidéo protection a été e�ectuée : 
elle concernait les voies de 
circulation. Pour rappel, la 
première phase ciblait les 
bâtiments communaux.

Dans le cadre de la sécurité 
routière, des ralentisseurs 
ont été installés, notamment 
autour de l’école, ainsi que des 
plots lumineux et un marquage 
au sol afin d’améliorer la visi-
bilité.

En projet, un «  coussin 
berlinois » pour être très précis 
(ralentisseur) sera installé au 
niveau de la Place Georges Pain. 

Des marquages et plots 
lumineux autour de la Place 
Guerbois, qui sera entièrement 
rénovée au niveau du dallage 
dans les prochains mois.
Des améliorations de voiries 
continuent également sur 
Moisson-Lavacourt, il y en a eu 
aux 1er et 3e trimestre.

Dans le cadre  
de la préservation  
du patrimoine communal

Comme vous avez pu le 
constater,  l ’enceinte de 
l’école et de la mairie a été 
complètement rénovée, idem 
pour l’annexe de la Mairie, 
jusqu’au mur face à l’église. 

Au gîte, le portail a lui aussi 
été rénové, l’atelier modernisé 
grâce à un portail automatique.

Sachez également  
qu’un lieu d’accueil  

pour les animaux trouvés  
existe au gîte :  

très souvent, nos animaux 
sont connus et retrouvent 

facilement leur famille.  
Mais un espace leur est 

réservé en attendant  
les retrouvailles…

conseils municipaux

L’intégralité des comptes-rendus des conseils municipaux est en ligne sur le site de la mairie :  
www.moisson.fr - page « ma commune » puis « Conseils municipaux ».

Chères moissonnaises, 
Chers moissonnais,

En décembre les frimas de l’hiver s’annoncent et 
la célébration prochaine de Noël nous met le cœur 
en joie.

Et bien sûr, pendant ce temps, notre vie locale  
se poursuit avec son lot de di�icultés, de joies et  
de solidarité.

Rappelons-nous tout d’abord que ce mandat a 
débuté dans le contexte d’une pandémie mondiale 
qui a a�ecté de près ou de loin chacun d’entre nous. 
Et sa dernière année reste actuellement, placée 
sous le signe de l’instabilité et des incertitudes 
nationales et internationales, c’est le moins que 
l’on puisse dire.

Mais ne nous laissons pas envahir par la morosité 
ambiante. L’important, est de continuer à 
développer du lien social à notre modeste échelle 
et de ne pas rester seul. Dans notre commune, 
il y a certainement une place disponible dans un 
club de sport, ou dans une association culturelle 
ou artistique. Au-delà, il est toujours possible 
de participer aux nombreux événements com-
munaux  : Halloween, petit marché, ciné-club, 
théâtre, karaoké, salon des arts, marché de 
Noël, brocante, repas des aînés, Fraternibus, etc.  
Ou encore tout simplement, savourer une balade 
dans notre belle nature et un petit repas convivial 
dans nos restaurants.

Au moment où je vous adresse ces quelques 
mots, nous rentrons dans une période électorale 
municipale, aussi je n’évoquerai pas ici nos projets 
d’avenir.

Mais pour conclure sur une note optimiste et 
festive, 

je vous souhaite  
une bonne année 2026 

et vous donne rendez-vous le 16 janvier 2026 à 
19h à la salle des fêtes Maurice Moitrier pour la 
cérémonie des vœux .

Avec toute  
ma gratitude et mon enthousiasme, 

votre maire 
Cécile Lebon
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Nous remercions les élus et tous nos partenaires qui nous transmettent articles et photos pour alimenter ce journal.

État Civil

Naissances

03/03/2025

WEGEL Leylan,  
Christophe, Richard

05/05/2025

DELALANDE Nathan, 
Fabrice, Bernard Elise

Mariages

03/05/2025

GOUDALE Stéphane 
& 

 FRANÇOIS Marylène

29/05/2025

BÉLANGER Sylvain 
&  

MIELCAREK Élise

Décès

28/07/2025

DESPLANCHES Franck

27 et 29 /11/2025

Monique et André  
KERLEAU
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Inauguration 
d’une plaque 
commémorative  
en hommage  
à Daniel Gouriou ,  
Maire de 2001 à 2020

Le 11 novembre, le village et 
particulièrement le Musée 
a vécu un moment fort avec 
l’inauguration d’une plaque en 
l’honneur de Daniel Gouriou, 
ancien maire, en hommage à 
son engagement et à son action 
pour la vie culturelle du village. 
Famille, Élus, habitants et 
amis étaient réunis pour 
cette cérémonie empreinte 
d’émotion. 
Cécile a rappelé le rôle 
déterminant de Daniel 
Gouriou, dit Stan, dans la 
création et le développement 
du musée en présence de  
Mme le sénateur Sophie 

PRIMAS et Mme la députée 

Dieynaba DIOP. 

La plaque a été dévoilée par 
son épouse symbolisant la 
reconnaissance collective. 
Plusieurs personnes ont 
salué sa détermination et sa 
passion pour la transmission. 
Les présents ont ensuite pu 
découvrir ou redécouvrir le 
musée, enrichi de nouvelles 
explications historiques. 
L’épouse de l’ancien maire, 
Brigitte Gouriou, s’est dite 
touchée par cet hommage 
o�iciel. 

De nombreux habitants se 
sont remémorés souvenirs 
et anecdotes, témoignant de 
l’empreinte qu’il a laissée. 
Un verre de l’amitié a permis 
de prolonger ce moment de 
convivialité. Cette inauguration 
marque un acte fort de mémoire 
et de gratitude au sein de la 
commune.

Rappel : Rappel : 

Les activités liées à l’urbanisme sont régies et Les activités liées à l’urbanisme sont régies et 
encadrées par deux documents fondamentaux  : encadrées par deux documents fondamentaux  : 
le le PPRIPPRI (Plan de Prévention des Risques  (Plan de Prévention des Risques 
d’Inondations) établi en 2007  et le d’Inondations) établi en 2007  et le PLUPLU (Plan Local  (Plan Local 
d’Urbanisme) depuis 2017.d’Urbanisme) depuis 2017.

Il est primordial de respecter l’ensemble de ces textes Il est primordial de respecter l’ensemble de ces textes 
législatifs et réglementaires afin de préserver notre législatifs et réglementaires afin de préserver notre 
habitat, la biodiversité et plus globalement notre habitat, la biodiversité et plus globalement notre 
environnement. Ainsi, notre commune conservera environnement. Ainsi, notre commune conservera 
son cadre de vie si cher aux habitants de Moisson-son cadre de vie si cher aux habitants de Moisson-
Lavacourt.Lavacourt.

vivre ensemblela mairie vous informe

Urbanisme
Droit du sol

La commission d’urbanisme 
de la commune renseigne et 
conseille sur les sujets relevant 
de son domaine de compétence. 
Elle instruit les demandes 
d é p o s é e s  ava n t  l e u r 
transmission à la Communauté 
de communes (pour avis), et à 

l’architecte des Bâtiments de 
France dès lors que l’ensemble 
du territoire de Moisson-
Lavacourt constitue un site 
« inscrit » ou « classé ».

L’activité de la commission pour 
la période de 2020 - 2025 se 
synthétise comme suit : 

Rubriques 2020 2021 2022 2023 2024 2025 total général

Déclarations préalables 26 38 49 38 33 26 210

Permis de construire 9 8 7 12 2 10 48

Ventes immobilières

Terrains nus et/ou bâtis
14 19 17 16 13 79

Total général 35 60 75 67 51 49 337

L’ensemble de l’activité a occasionné plusieurs dizaines de rendez-vous en mairie.

Nous joindre : 

par messagerie  
sur le site  de la mairie :  
accueil@moisson.fr   
-  objet urbanisme  
ou, 
par téléphone à la mairie  
au  01  34  79  30  41

No�eau bureau  
pour Entrelacs
L’association Entrelacs est 
heureuse d’accueillir de 
nouveaux membres au sein de 
son équipe ! 

Leur arrivée renforce la 
dynamique collective qui fait la 
richesse de notre association. 
Ils apporteront chacun leur 
énergie pour faire vivre nos 
actions culturelles, artistiques, 
manuelles et sportives.

Entrelacs entend  
poursuivre sa mission :  

tisser des liens durables 
entre les personnes. 

Leur intégration s’inscrit dans la 
continuité des actions menées 
par l’association  : ateliers 
participatifs, événements 
culturels, projets éducatifs et 
initiatives locales favorisant la 
rencontre et l’échange.

Composition  
du nouveau bureau :

Présidente : 

Marie-Laurence BONMARCHAND 
06 07 59 89 95

Vice- présidente : 

Lydie TAILLIER  -  06 82 20 11 61

Secrétaire : 

Fabienne   FOUVILLE  -  07 86 91 95 10

Trésorier : 

Patrick MIELCAREK  -  06 88 23 77 27

Trésorière adjointe : 

Claire JANELA  -  06 87 04 05 77

entrelacs840@gmail.com

De gauche à droite :  
Mme la députée Dieynaba DIOP, 

Mme le maire , Brigitte Gouriou et 
Mme le sénateur Sophie PRIMAS 

Mme le maire , Brigitte Gouriou et les 
bénévoles de l’équipe du musée

La mairie 
de Moisson  
a le plaisir d’accueillir 
Marion Sarthou en tant 
que nouvelle référente 
communication.

Passionnée par l’information 
locale et attentive à la qualité du 
lien entre la municipalité et les 
habitants, Marion met déjà son 
savoir-faire au service de notre 
village.

Grâce à son regard professionnel 
et à son sens de la mise en 
forme grâce à son expérience 
de graphiste, elle est à l’origine 
de la nouvelle présentation du  

journal municipal, pensée pour 
être plus lisible, plus moderne 
et plus agréable à parcourir.  
Marion a également repensé 
l’ensemble de nos supports 
de communication (flyers et 
affiches) afin d’harmoniser 
l’identité visuelle de Moisson 
et de faciliter l’accès à l’infor-
mation pour tous.

Son travail apporte un souffle 
nouveau à la communication  
de la commune.

Nous lui souhaitons la bienve-
nue et nous nous réjouissons  

de pouvoir compter sur son  
dynamisme, sa créativité et son 
engagement pour valoriser la 
vie de notre village.
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novembre 2025
Lu Ma Me Je Ve Sa Di

1 2

3 4 5 6 7 8 9

10 11 12 13 14 15 16

17 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27 28 29 30

février 2026
Lu Ma Me Je Ve Sa Di

1

2 3 4 5 6 7 8

9 10 11 12 13 14 15

16 17 18 19 20 21 22

23 24 25 26 27 28

décembre 2025
Lu Ma Me Je Ve Sa Di
1 2 3 4 5 6 7

8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21

22 23 24 25 26 27 28

29 30 31

mars 2026
Lu Ma Me Je Ve Sa Di 

1

2 3 4 5 6 7 8

9 10 11 12 13 14 15

16 17 18 19 20 21 22

23 24 25 26 27 28 29

30 31

janvier 2026
Lu Ma Me Je Ve Sa Di

1 2 3 4

5 6 7 8 9 10 11

12 13 14 15 16 17 18

19 20 21 22 23 24 25

26 27 28 29 30 31

Battues communales :  
les dimanches

Battues des AEV :  
les vendredis

Chasse
Rappel  
des dates  
de battues

Voici un calendrier récapitulatif 
des dates de toutes les 
prochaines battues : 

Le fléau  
des dépôts sauvages
Abandon de gravats, de déchets 
verts et autres déchets de 
bricolage ou d’encombrants 
sur le trottoir ou dans un bois, 
voire sur les berges de la Seine, 
abandon de déchets dans 
l’enceinte de son entreprise 
alors que celle-ci a cessé son 
activité… 
La notion de dépôt illégal de 
déchets, plus communément 
appelé «  dépôt sauvage  », 
re c ou v re  d e  mu l t i ple s 
infractions, dont la caracté-
risation et les sanctions 
sont prévues par plusieurs 
Codes  (environnement, pénal, 
forestier…).
Ils dégradent notre environ-
nement et représentent un coût 
important pour les communes 
et sont malheureusement de 
plus en plus nombreux dans les 
Yvelines.

Des sanctions prévues

Ac c o m p a g n é e s  p a r  l a 
Gendarmerie nationale, les 
mairies de la CCPIF mettent 
en œuvre des procédures 
administratives et judiciaires 
pour retrouver et sanctionner 
les auteurs de dépôts sauvages. 
Un nouvel outil va être mis à leur 

disposition afin d’accompagner 
les mairies pour mieux lutter 
contre ces dépôts sauvages.
Un outil numérique : générer 
automatiquement et facilement 
des documents conformes 
pour mener une procédure 
administrative ou judiciaire ;
Un accompagnement person-
nalisé  : une équipe qui répond 
à toutes les questions des élus 
et des agents concernant les 
dépôts sauvages.
Pour rappel  : Le maire détient 
différents pouvoirs de police 
administrative et judiciaire lui 
permettant de faire cesser et 
de  sanctionner les atteintes 
à la salubrité, la sûreté et la 
sécurité publique, ainsi que les 
atteintes à l’environnement 
liées à l’abandon ou aux 
dépôts illégaux de déchets. La 
procédure administrative liée 
aux dépôts sauvages donne des 
pouvoirs importants aux maires 
et permet à la collectivité de 
verbaliser les contrevenants 
jusqu’à 15 000 €.
Si vous constatez un dépôt  
sauvage, contactez la gendar-
merie ou votre mairie qui pren-
dra les mesures nécessaires. 

vivre ensemble

Le frelon asiatique  
en 2025
Chez nous depuis plus de 
20  ans maintenant, Vespa 
velutina, le frelon asiatique ne 
cesse de progresser en France, 
notamment dans le Mantois.
En effet, ce tueur d’abeilles a 
besoin d’eau pour construire 
son nid (la Seine) et peut nourrir 
sa progéniture avec tout ce qu’il 
peut trouver comme sources 
protéiques (viandes ou poissons 
des étals de marché, résidus de 
pêche, cadavres d’animaux), 
autrement dit toute sorte de 
déchets, facilement trouvables 
en agglomération. 

Les seuls facteurs  
limitant sa progression 
sont l’absence d’eau  
et l’altitude…

Selon les experts de l’INRA et du 
Muséum national d’Histoire 
naturelle le piégeage préventif 
du frelon asiatique conduit « au 
massacre d’un grand nombre 
d’insectes non ciblés sans 
affecter les populations de 
frelon asiatique », donc cela est 
loin d’être la solution idéale.
Des études ont démontré 
l’e�ondrement de populations 
de frelons asiatiques sur des 
territoires ne pratiquant pas 
le piégeage, et a contrario, des 
populations poursuivent leur 
expansion sur des territoires 
e�ectuant du piégeage.

L’enjeu est aujourd’hui, 
toujours selon l’INRA, 
d’essayer de contrôler  
les niveaux de population 
pour diminuer la pression 
qu’il exerce sur les colonies 
d’abeilles.
La mesure la plus efficace 
actuellement est la destruction 
des nids, le plus tôt possible, 
mais la di�iculté est de pouvoir 
les localiser. Les chercheurs 
de l’INRA et leurs collègues de 
l’Université anglaise d’Exeter 
ont développé une technique 
originale de radioguidage qui 
permet, en suivant ces insectes, 
la localisation précoce des nids.
Ces travaux constituent une 
piste prometteuse dans la lutte 
contre le frelon asiatique.

Que faire si vous êtes 
confronté à un nid  
de frelons ?

Sachez tout d’abord que les 
pompiers n’interviennent 
plus pour les destructions de 
nids de frelons (asiatiques ou 
européens).
Le premier réflexe, c’est 
d’appeler sa mairie, qui vous 
donnera une liste d’entreprises 
spécialisées dans la destruction 
des frelons et il ne faut pas 
hésiter à en appeler plusieurs.
La destruction du nid de frelons 
asiatiques devra être faite par 
un professionnel. Si vous avez 
trouvé un nid, n’essayez surtout 
pas de le détruire vous-même, 
car, si un frelon asiatique isolé 
n’est pas plus dangereux qu’un 
frelon européen, il en est une 
tout autre histoire lorsqu’on s’en 
prend au nid. Il peut s’avérer 
extrêmement dangereux, voire 
mortel.

Donc, s’il ne faut pas faire 
n’importe quoi, il faut agir !
La lutte doit être collective, 
contrôlée et suivie de façon 
efficace et performante pour 
être efficace. Il faut donc faire 
appel à un professionnel.

Les chercheurs de l’INRA 
mènent par ailleurs d’autres 
travaux pour lutter contre 
le frelon asiatique. Ils ont 
notamment caractérisé des 
souches de champignons 
entomopathogènes (Beauveria, 
Metharizium) pouvant infecter 
et tuer les frelons. Cette piste 
pourrait être complémentaire 
de la localisation des nids où 
seraient alors injectés ces agents 
de biocontrôle, non nuisibles à 
l’environnement.

Voici une liste 
d’intervenants proche  

de notre commune :

Guêpes Frelons 
07 80 95 74 72 

SL. FRELONS (Bonnières)  
06 59 35 83 24

Jérémy 3D ( Gasny ) 
 06 58 59 16 05

Vert Mousseaux  
M. Michaël Wanpach  

06 86 76 18 58

Enfin, nous vous rappelons 
que si vous faites détruire un 
nid, la CCPIF propose une 
PARTICIPATION FINANCIÈRE 
de 30% de la facture acquittée, 
plafonnée à 50€ par foyer et par 
an. Cette aide est conditionnée 
au dépôt d’une demande de 
subvention.
Cf. formulaire sur le site de la 
CCPIF.
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Inauguration  
du potager associatif  
de Moisson

Le potager associatif de notre  
village a été o�iciellement  inau-
guré le samedi 27  septembre 
dernier en présence de Patrick  
Stéfanini, conseiller départe-
mental, Hervé Saillet, directeur 
du CAUE (Cabinet d’Architec-
ture, d’Urbanisme et de l’En-
vironnement du département 
des Yvelines), des représen-
tants de la mairie de Moisson, 
Thierry Paulme, Yannick Autis-
sier, Aude Terzi et Brigitte Gou-
riou, et de Delphine Décousset,  
directrice de l’école élémentaire 
Alice Bonvalot.

C’est l’aboutissement d’un 
partenariat entre la mairie 
de Moisson qui s’est rendue 
acquéreur du terrain et de 
la grange, et de l’association 
UPBMH (Union pour la Protection 
de la Boucle de Moisson et de 
ses Habitants) qui en a assuré 
la gestion. La réalisation du 
potager (travail du sol par un 
professionnel, pose de grillage 
et de clôture par les jardiniers 
eux-mêmes) a pu se faire grâce 
à deux subventions  : 1  400  € 
alloués par la mairie, et 2 500 € 
par la fondation de la Banque de 
France qui a retenu notre projet 
au niveau national.

L’ association a  acquis 
l’expérience et le savoir-faire 
avec la création il y a quatre ans 
du potager associatif de 
Freneuse qui comprend 
13 parcelles sur 3000 m². 

À Moisson, les 750 m2 
utilisables ont été divisés 

en 7 parcelles dont 
1 réservée aux écoliers 
qui vont aussi pouvoir 

profiter de la grange toute 
l’année pour y développer 

des activités (science, 
bricolage, semis etc). 

Les premiers mois de culture 
potagère sont une vraie réussite 
malgré des conditions météo 
compliquées  qui n’ont pas rendu 
la tâche facile à des jardiniers 
pour certains débutants. 

Pour 2026,  
l’association a pour projet 
d’ouvrir les deux potagers 
de Freneuse et de Moisson 
aux enfants et adultes en 

situation de handicap  
ou à mobilité réduite. 

Il est prévu d’une part 
d’aménager les accès et les 
allées de circulation, et d’autre 
part de construire par nous-
mêmes avec des matériaux 
recyclés des parcelles potagères 
surélevées adaptées. L’hôpital 
Armand Trousseau de La 
Roche-Guyon (polyhandicap 
pédiatrique), les Heures Claires 
de Freneuse (polyhandicap 
enfants et adolescents) et 
l’IME Amalthée de Rosny 
(troubles comportementaux et 
autistiques) sont d’ores et déjà 
très intéressés par notre projet. 

L’association devrait pouvoir 
compter sur l ’aide du 
département, dont le handicap 
est une des compétences, et sur 
les conseils du CAUE, et aussi 
compter sur vous en soutenant 
l’association par vos adhésions 
et vos coups de main.

Daniel Vaugelade,  
président de l’UPBMH.

vaugelade-daniel@club-internet.fr

Élus et jardiniers à l’inauguration du potager
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Moisson,  
sur le devant  
de la Seine

Retour sur une visite 
guidée, dans le cadre  
des Journées Nationales  
de l’Architecture,  
de la Boucle de Moisson.

Au départ du hameau de 
Lavacourt, ce parcours vous 
conduit jusqu’à la Maison du 
Passeur, face au château de La 
Roche-Guyon, historiquement 
attaché à Moisson.

Cette promenade de 6,8 km 
a eu lieu le 19 octobre dernier, 
avec la présence notamment 
de Cécile Debon, notre maire, 
de la chargée de mission Natura 
2000 du PNR du Vexin français 
et du conservateur de la Réserve 
naturelle régionale de la Boucle 
de Moisson.

Si vous n’y étiez pas, retrouvez 
toutes les infos de ce parcours, 
avec cartes interactives, 
beaucoup de photos et 
explications très intéressantes 
via le site 

https://www.caue78.fr/ 
(recherchez ensuite Moisson) 

ou via le site détour  
https://www.detour-

promenades.fr/  
(onglet yvelines)

Une visite sur la toile mais rien 
ne vous empêche ensuite de 
refaire ce parcours à pied ou à 
vélo, seul ou en famille !

La Seine depuis le chemin de halage,  
2025 © Martin Argyroglo

Le bac de Lavacourt

La Maison du Passeur vue de côté,  
2025 © Martin Argyroglo

Landes à callunes  
de la Réserve naturelle de Moisson  
© Valérie Leconte

Les dépendances de la Maison du passeur  
et le château de La Roche-Guyon, 

2025 © Martin Argyroglo

Le musée de la Ballonnière  
et du Jamboree de 1947, 2025  

© Martin ArgyrogloLe gîte de Moisson 
© Martin Argyroglo
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Peinture  
sur le motif
C’est à Moisson-Lavacourt, 
le 21  septembre dernier 
qu’a eu lieu, à l’initiative de 
l’association « Art en partage » 
un évènement artistique d’une 
belle ampleur  : La ville aux 
artistes.

Une trentaine de peintres ont 
ainsi participé en venant planter 
leur chevalet dans différents 
lieux de la commune afin de 
peindre « sur le motif », comme le 
faisaient les impressionnistes, 
mettant en valeur leur peinture 
mais aussi la nature. 

Un temps incertain le matin 
jusqu’à 12h où le soleil est 
enfin apparu mais qui n’a pas 
découragé nos artistes. 

Trois lieux d’exposition étaient 
ouverts à cette occasion, la salle 
des Fêtes, la salle associative 
et le gîte avec vote du public 
dans chaque salle et où étaient 
présents d’autres artistes venus 
exposer leurs peintures et 
sculptures. 

Une belle réussite  
et beaucoup de partage 

entre le public,  
venu en nombre  

tout au long de la journée  
(environ 500 personnes), 

et les artistes installés  
au gré de leur inspiration.

À Lavacourt, le bac reliant 
Vétheuil fonctionnait et un 
concert a eu lieu à 14h sur 
l’esplanade :

Un grand merci au groupe  
THE TOUCH MUSIQUE  

qui a ravi aussi bien  
le public que les artistes !

Vivement  
la prochaine édition  

qui aura lieu dans 2 ans !

En attendant,  
à vos pinceaux !

Place Lebaudy, 
à Moisson

Sur l’esplanade, à Lavacourt

Remise des prix

The Touch Musique, à Lavacourt  

Une fête des écoles 
pleine de rires, de jeux…  
...et de parents essou¡lés !

La fête des écoles de cette année 
a encore été un grand moment 
de joie, de cris enthousiastes et 
de courses e�rénées — surtout 
celles des parents essayant 
de suivre leurs enfants entre 
2 stands. 
Les élèves ont présenté leurs 
spectacles avec un mélange 

irrésistible de talent, d’énergie 
et d’improvisation qui a fait 
fondre tout le public. 
Les animations, quant à elles, 
ont déclenché une compétition 

forte sous une météo 
caniculaire !
Entre les gâteaux faits maison, 
les bonbons et les éclats de rire, 
cette fête a montré une fois 
de plus que nos écoles ont du 
cœur et de l’humour. Un grand 
merci à l’équipe enseignante, 
aux parents et aux enfants pour 
cette journée mémorable. 

On remet ça  
l’an prochain, promis !

dans le rétro

La Saint-Jean  
a embrasé Moisson !
Le samedi 28 juin dernier,  
le Comité des Fêtes de Moisson 
a eu le plaisir d’organiser la 
traditionnelle fête de la Saint-
Jean, sous un ciel radieux qui 
a largement contribué à la 
réussite de cette belle soirée 
conviviale.
Dès la fin d’après-midi, 
habitants et amis du village 
se sont retrouvés autour du 
barbecue, profitant d’un 
moment chaleureux et festif.  
La musique et la danse ont 
ensuite rassemblé petits et 
grands, dans une ambiance 
joyeuse et animée par le groupe 
« Sweet Live ».
Comme le veut la tradition, 
la soirée a été marquée par 
le défilé des enfants dans les 
rues, lampions et flambeaux 
à la main, o�rant un spectacle 
toujours aussi attendu et 
apprécié. La retraite aux 
flambeaux a conduit tout le 
monde vers le grand moment 
de la fête  : l’allumage du feu 
de la Saint-Jean, symbole de 
convivialité et de partage.
Le Comité des Fêtes tient à 
remercier chaleureusement 

l’ensemble des bénévoles pour 
leur aide précieuse, ainsi que 
toutes les personnes présentes, 
qui par leur participation et leur 
enthousiasme ont fait de cette 
édition un superbe souvenir 
collectif.

AGENDA  
2026
Vos prochains  
rendez-vous 

vendredi 16/01 :  
Vœux du maire 
à 19 heures, à la salle  
des fêtes Maurice Moitrier

samedi 17/01 :  
Marche nocturne  
autour du lac de la base  
de loisirs, suivie  
d’une tarti½ette conviviale  
à la salle des fêtes. 

dimanche 01/02 :  
23e édition des Foulées 
Moissonnaises pour tous 
les fans de course à pied.

samedi 14/02 : 
Ciné-club avec «Mémory» 
du cinéaste mexicain  
Michel Franco

dimanche 08/03 : 
Loto 

samedi 28/03 : 
Soirée country

Nous vous donnons  
d’ores et déjà  

rendez-vous pour nos 
prochaines animations, 

toujours placées  
sous le signe de la 

convivialité et du plaisir  
de se retrouver ensemble  

à Moisson.
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Retour sur  
la Foire à Tout  
du 14 septembre
Dimanche 14 septembre, 
Moisson a accueilli  sa 
traditionnelle Foire à Tout, 
organisée par le Comité des 
Fêtes. Malgré une météo parfois 
capricieuse, la convivialité et 
la bonne humeur étaient au 
rendez-vous tout au long de la 
journée.

Les exposants présents ont su 
braver les nuages pour proposer 
à nos visiteurs une grande 
variété d’objets, donnant 
lieu à de belles trouvailles 
et de nombreux échanges 
chaleureux. Leur fidélité et 
leur dynamisme contribuent 
chaque année à la réussite de cet 
événement incontournable de 
notre village.

Un grand merci également  
à l’ensemble des bénévoles 
du Comité des Fêtes, sans qui 
cette journée ne pourrait avoir 
lieu, ainsi qu’à Yannick et Jean-
Marie, dont l’aide précieuse a 
été particulièrement appréciée.
Rendez-vous l’année prochaine 
pour une nouvelle édition, pleine 
de découvertes et de bonnes 
a�aires.

dans le rétro dans le rétro

Halloween 
Une soirée pleine  
de frissons  
et de bonne humeur !

Vendredi 31 octobre, les rues de 
Moisson ont une nouvelle fois 
vibré au rythme d’Halloween. 
Sorcières, zombies, monstres 
et petits fantômes étaient de 
sortie, accompagnés de leurs 
familles pour une déambulation 
joyeuse et terrifiante dans tout le 
village.
Au nom du Comité des Fêtes, 
nous adressons un immense 
merci à l’ensemble des habitants 
qui ont joué le jeu  : à ceux qui 
ont décoré leurs maisons, à 
ceux qui ont ouvert leurs portes 
avec sourire et friandises, 
et bien sûr à tous les enfants  
(et les plus grands !) venus 
déguisés.
Nous remercions également 
les participants venus des 
communes voisines, toujours 
plus nombreux, qui contribuent 
à faire de ce moment un rendez-
vous chaleureux et convivial.

Un bravo particulier aux artistes 
pâtissiers qui ont présenté 
des gâteaux aussi créatifs 
qu’e�rayants ! 
L’imagination était au rendez-
vous : doigts coupés en sablés, 
cupcakes araignées, gâteau 
en cervelle… La table n’avait 
rien à envier à un laboratoire 
de sorcière ! 

Félicitations  
aux deux grands gagnants 

de la soirée :

Gabriel, pour le déguisement le 
plus terrifiant, et Cynthia, pour 
le gâteau le plus horrible, qui ont 
su impressionner tout le monde 
par leur talent et leur audace.
Comme chaque année, nous 
sommes ravis de voir autant 
d’enfants parcourir les rues du 
village, rires et frissons mêlés, 
dans un esprit bon enfant. Ce 
moment festif est un vrai plaisir 
partagé.
Merci encore à toutes et à tous 
pour votre participation et votre 
bonne humeur.

Soirée Karaoké du 15 novembre 
Samedi 15 novembre, la salle 
des fêtes de Moisson a vibré au 
rythme des chansons et des 
éclats de rire à l’occasion de 
notre soirée Karaoké organisée 
par le Comité des Fêtes. 

Une ambiance chaleureuse, 
conviviale et festive qui a réuni  
de nombreux habitants 
du village mais aussi des 
communes voisines, venus 
partager un moment de 
musique et de bonne humeur.

Un grand merci à tous les par-
ticipants pour leur présence et 
pour l’ambiance exceptionnelle 
qu’ils ont apportée tout au long 
de la soirée tout en dégustant 
nos planches de charcuterie et 
de fromages, particulièrement 
appréciées et qui ont largement 
contribué à la convivialité du 
moment.

Nous adressons un immense 
merci à tous les bénévoles  : 
installation, préparation, 

service, accueil, rangement… 
chacun a apporté sa pierre à 
l’édifice et c’est grâce à vous que 
cette soirée a été un vrai succès.
Une belle occasion de se 
retrouver pour commencer 
l’année dans la bonne humeur !

Quelques  
gâteaux 

horribles...

Octobre R�e
 
La 1re édition du challenge 
Octobre Rose été un franc 
succès avec 67 participants.

La météo a été sympa pour cette 
noble cause car seulement 
quelques gouttes sont tombées 
sur le green.

Un grand merci à tous les 
pa r t icipa nts pour leur 
générosité ainsi que les 
donateurs des lots attribués par 
tirage au sort.

Un Grand merci à :

La Mairie de Moisson
Le Golf de Moisson 
La Base de Loisirs 
Le Café de la place

La Crêperie de la Boucle 
La Corniche de Rolleboise 

Gang of Pizzas
La pharmacie de Freneuse 

Carrefour de Freneuse 
ainsi que Carine et toute son 

équipe !!

en haut :  
tous les participants

à droite,  
Nicole Jourdan, présidente  

de La Note Rose à Buchelay

Rendez-vous avec le Comité 
des Fêtes pour nos prochaines 
animations… et peut-être, 
qui sait, pour encore plus 
d’épouvante l’année prochaine !
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Commémoration  
du 11 novembre
Ce mardi 11 novembre, la 
commune s’est réunie autour 
du monument aux morts pour 
rendre hommage aux soldats 
tombés pour la France. 

Sous un ciel clair et une 
atmosphère recueillie, élus, 
familles et scolaires ont 
participé à ce moment de 
mémoire. 
La cérémonie a débuté par la 
lecture par Mme le maire du 
texte du souvenir des hommes 
et femmes morts pour la France, 
de Mme le ministre des Armées 
et des anciens combattants, 
Catherine Vautrin.
Le traditionnel dépôt de gerbes, 
suivi d’une minute de silence. 

Les enfants de l’école ont ensuite 
interprété les hymnes français 
et anglais suscitant une vive 
émotion. 
Madame le maire a rappelé 
l’importance de transmettre 
l’histoire aux jeunes générations. 

Plusieurs anciens combattants 
étaient présents. Les habitants 
ont répondu nombreux à 
l’invitation, affirmant le 
caractère fédérateur de cette 
commémoration. 

Une pensée particulière a 
été adressée à tous ceux qui 
œuvrent aujourd’hui pour la 
paix. La cérémonie s’est conclue 
autour d’un moment convivial 
o�ert par la municipalité place 
Guerbois au Café de la place. 

dans le rétro

Un repas  
des aînés haut  
en couleurs 
(et en fourchettes !)

Cette année encore, nos aînés 
ont prouvé qu’ils n’avaient rien 
perdu de leur enthousiasme…  
ni de leur appétit ! 
Dès l’apéritif, l’ambiance était 
chaleureuse et les conversations 
ont fusé plus vite que les 
serveurs n’apportaient les plats. 
Entre deux sourires, certains 
ont même tenté de percer le 
mystère du menu – sans jamais 
réussir à deviner ce que le chef 
Steve nous avait concocté. 

Un immense merci à nos aînés, 
toujours prêts à dégainer une 
bonne blague et à rappeler qu’on 
peut bien vieillir, mais sûrement 
pas devenir ennuyeux. 

Rendez-vous l’année prochaine 
pour un nouveau repas… et de 
nouvelles surprises du CCAS !

Le Fraternibus  
en 2026
Ce sont des minibus, aménagés 
et chaleureux, où l’on vous 
propose un petit café, où l’on 
papote, où l’on joue, (ou pas) 
c’est comme vous le souhaitez, 
le but étant d’échanger et 
passer un bon moment, tout 
simplement.
En place à Lommoye depuis 
janvier 2024, le Fraternibus, 
véhicule itinérant aux couleurs 
du Secours Catholique est venu 
à Moisson pour la première fois 
le 4 novembre dernier sur le 
parking de la mairie.
Ses objectifs : aller à la rencontre 
des personnes isolées, créer 

du lien et de la dynamique 
collective d’entraide, sortir 
de la routine et de nos locaux, 
être accueilli par l’autre, vivre 
la rencontre et l’entraide en 
allant vers les personnes les 
plus isolées et exclues, tel est le 
principe de ce que l’on appelle 
au Secours Catholique « l’aller 
vers ».
Toute l’équipe municipale était 
au rendez-vous pour accueillir 
les bénévoles, peu de monde 
pour cette première fois mais 
n’hésitez pas à venir les voir, 
l’équipe est charmante et 
dévouée !
Alors voici les prochaines dates 
pour l’année 2026.

Version : novembre 2025 
 

(*) Téléphone uniquement les mardis, mercredis et jeudis après-midi 
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Près de chez vous ! 

ENTRAIDE CONVIVIALITÉ 

ACCÈS AUX DROITS 

EN ROUTE VERS UN MONDE JUSTE ET FRATERNEL 

LE FRATERNIBUS DANS LES YVELINES 

 

Parking MAIRIE / salle Communale 
 

 

 

 

 

 

  

 equipe.fraternibus.780@secours-catholique.org
 

 
 

   
NB : ce calendrier prévisionnel est susceptible d’être modifié. Mis à jour le 4 novembre 2025 

 

 

 
 
 
 

 

Date 

Mardi 13 janvier 

Mardi 27 janvier  
Mardi 10 février  
Mardi 24 février 

Mardi 10 mars 

Mardi 24 mars 

Mardi 7 avril 

Mardi 21 avril 

Mardi 5 mai 

Mardi 19 mai 

Mardi 2 juin 

Mardi 16 juin 

Mardi 30 juin 
 

Les animations  
ont fait mouche :  

le staf country  
et le Photo Booth ! 
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Lisette
Le café de la Place, vous le 
connaissez tous.
Sachez que, il y a plusieurs années 
maintenant, il était tenu par Les 
époux Talard.

Septembre 1989, Claude et Lisette 
reprennent le café, à la suite des 
époux Gauthier, qui s’appelait à 
l’époque La bonne Place, et ce, pour 
une durée de 17 ans !

Chacun son rôle : Claude sert au bar 
pendant que Lisette gère l’épicerie.
Elle, c’était une petite femme 
énergique, qui aimait danser et rire 
et qui avait un sacré caractère, il en 
faut.

 « C’était elle la patronne et 
moi l’employé », 

se rappelle  Claude dans un petit 
sourire.

Elle préparait également les repas 
les dimanches et aux évènements 
importants comme les sardinades 
du 14 juillet. 
Lisette Chantal Patrouillault, née 
en 1947, nous a quitté cette année et 
nous voulions lui rendre hommage 
à travers ces quelques mots et lui 
dire merci !

dans le rétro hommages

La Pharmacie  
de Freneuse   
récompensée 
pour son impact social 

positif lors d’une convention 

internationale à Venise :

Le 11 novembre, lors de la 
convention européenne du 
laboratoire Aboca/Apoteca 
Natura organisée à Venise, la 
Pharmacie de Freneuse, dirigée 
par le Dr Angela Groscolas, 

habitante de Lavacourt, a reçu 
le Prix du meilleur impact social 
positif pour une pharmacie en 
France. 
Une distinction, au-delà de nos 
frontières, également attribuée 
à une pharmacie pour chaque 
pays représenté qui œuvre 
quotidiennement pour une 
Pharmacie humaine et une 
Santé en harmonie avec son 
environnement

Une reconnaissance pour 
un engagement local 

exemplaire

La Pharmacie de Freneuse, 
membre du réseau Apoteca 
Natura, s’est distinguée grâce 
à des actions de prévention 

innovantes et tournées vers la 
communauté. 
Ce prix récompense notam-
m e n t  l ’ i m pl i c a t i o n  d e 
l’ensemble de l’équipe, dont 
Sandrine Autissier, habitante 

de Moisson, qui participe 
activement à la mise en place  
de projets concrets visant à 
améliorer la santé et la qualité 
de vie des habitants.

Au cœur  
des initiatives saluées :

• �l’organisation de 
promenades de santé,

• �des actions de sensibilisation 
aux maladies cardio- 
vasculaires,

• �et un important travail  
de communication autour 
des bienfaits de la marche.

Ces marches, ouvertes à 
tous, rencontrent un succès 
croissant. Elles se poursuivront 
dans les prochains mois, avec 
une nouvelle date prévue en 
décembre en fonction de la 
météo…

Un prix qui encourage 
la poursuite d’actions 

positives

Cette récompense met en 
lumière le dynamisme de la 
Pharmacie de Freneuse et son 
engagement fort en faveur de la 
prévention santé. Elle confirme 
également l’importance du rôle 
des pharmacies de proximité 
dans l’accompagnement des 
populations et dans la mise en 
œuvre d’initiatives sociales à 
impact durable.
Angela Groscolas et son équipe 
entendent poursuivre leurs 
actions pour promouvoir 
un mode de vie plus sain 
et sensibiliser le public à la 
prévention . 

Bravo !

L’équipe lors 
d’une marche

 Dr Angela Groscolas, au centre, 
 à Venise

Toute l’équipe  
de la pharmacie de Freneuse

M. et Mme Kerleau 
C’est avec une profonde émotion 
que les moissonnais se sont réunis 
le vendredi 5  décembre 2025 à 
l’église puis au cimetière pour dire 
au revoir à Monsieur et Madame 

Kerleau, partis presque main dans 
la main, comme ils ont vécu toute 
leur vie : unis et inséparables.
Quand on pense à eux, on 
pense immédiatement au mot 
« ensemble ». 

Ensemble pendant  
plus de quatre-vingts ans. 

Ensemble dans la joie, dans les 
épreuves, dans les petits riens 
du quotidien. Ensemble dans 
leur maison de la Kerleaudière à 
Moisson, où chaque pierre semble 
encore garder l’écho de leurs voix et 
de leurs rires.
Monsieur Kerleau avait connu les 
heures sombres de l’Histoire. Il 
avait traversé la Deuxième Guerre 
mondiale, participé avec l’armée 
américaine à la libération de camps 
de concentration en Autriche, et 
reçu des décorations dont il parlait 

avec une grande humilité.
Madame Kerleau, elle, portait cette 
douceur infinie qui apaise et qui 
accueille. Ensemble, ils formaient 
un équilibre parfait : la force et la 
bonté, le courage et la douceur.

Ils sont partis à deux jours 
d’intervalle. Certains diront que 
c’est une grande tristesse. D’autres 
y verront un signe. 
Moi, j’y vois un symbole : celui d’un 
amour qui ne renonce jamais, qui 
ne peut être séparé, même par la 
mort. Ils se sont rejoints comme on 
rejoint la personne dont on ne peut 
pas vivre éloigné.

Ils ont simplement honoré 
leur dernier rendez-vous. 

Ensemble.

Franck 
Desplanches
C’est avec une grande émotion et 
une profonde tristesse que la com-
mune rend hommage à Franck 

Desplanches décédé trop tôt.  
Habitant de notre commune 
et président de la chasse com-
munale depuis de nombreuses  
années. Figure locale discrète mais 
dévouée, Franck a marqué durable-
ment la vie associative et rurale.
À la tête de la chasse communale, 
Franck Desplanches a consacré 
beaucoup de temps et d’énergie 
à organiser les activités cynégé-
tiques, à veiller à la sécurité de 
chacun et à maintenir une relation 
harmonieuse entre chasseurs,  
riverains et promeneurs. Sa 
connaissance du territoire et  
son attachement à la nature ont 
grandement contribué au bon 
fonctionnement de l’association.
Au-delà de son engagement 
associatif, Franck était connu 
comme un ami fidèle et un homme  
profondément attaché à Moisson.

 Il restera gravé  
dans la mémoire de celles 

et ceux qui l’ont côtoyé.

La municipalité adresse à sa 
famille, à ses proches, ainsi 
qu’à l’ensemble des membres 
de la chasse communale, ses 
condoléances les plus sincères.
Franck Desplanches laisse derrière 
lui une trace durable et un souvenir 
précieux. 

Moisson perd  
aujourd’hui un homme 

engagé et passionné.
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Jean Cocteau, qui était son 
voisin, racontera que le «  petit 
sucrier » lavait ses calèches au 
champagne.

Mais le sommet  

de ses folles débauches 

restera la corrida  

qu’il organise  

dans sa propriété en 1894.

Lors d’un voyage, il découvre 
cette pratique en Espagne. À son 
retour à Maisons-La�itte, il fait 
construire une arène dans son 
domaine. Il fait venir, à grands 
frais, six taureaux et six toreros 
d’une des fermes taurines les 
plus réputées.
Là encore, la jet-set se presse au 
domaine du Val Fleuri.
Il trône tel un roi de pacotille 
devant cette assemblée servile.
Selon les témoins, deux 
taureaux seront purement et 
simplement massacrés. Un tollé 

général des ligues de protection 
des animaux et des partis 
« engagés » mettra un terme aux 
vicissitudes tauromachiques du 
jeune Lebaudy.

Qu’à cela ne tienne ! Il rachète 
le plus grand quotidien de 
l’époque  : Le Soir. Et, pour 
assouvir sa passion pour 
les courses de chevaux, il le 
transforme…

e
Mais Max a un secret  : il 
est malade. Il souffre de la 
tuberculose. Comme on disait 
alors : il est sou�reteux.
Une réalité va toutefois le 
rattraper : il doit faire son service 
militaire, malgré sa maladie.
Appelé sous les drapeaux, il 
est envoyé à Amélie-les-Bains, 
où il décédera au sanatorium 
militaire, le 24 décembre 1895.
Mais les histoires et les 
polémiques ne sont jamais 
finies chez les Lebaudy, même 
après la mort.

Un an plus tôt, Max avait confié 
17  millions de francs or à une 
société bancaire gérée par un 
de ses soi-disant amis  : Louis 
Balensi. Deux jours seulement 
après le décès de Max, celui-ci 
s’enfuit avec l’argent.

Amicie, sa mère, et ses frères 
intentent donc un procès pour 
tenter de récupérer leurs biens.
Mais l’atmosphère du moment 
n’est pas propice à de nouveaux 
déballages  : nous sommes 
quelques mois après l’affaire 
Dreyfus, et en pleine a�aire du 
canal de Panama.
Même si, à nouveau, la presse se 
déchaîne.
Sept personnes seront 
inculpées, mais ne feront que 
quelques mois de prison.

Balensi, lui, s’est réfugié aux 
États-Unis. Il sera finalement 
rattrapé par la justice 
américaine, et remis — après 
avoir purgé sept ans de prison — 
aux autorités françaises.
Au cours de son procès, en 1903, 
il restituera 14  millions à la 
famille Lebaudy.

Si vos pas vous mènent à 
Maisons-La�itte, vous pourrez 
toujours voir, sur les portes du 
parc du Val Fleuri, les armoiries 
de Max Lebaudy, le «  petit 
sucrier ».

Fin de la saga.

Christophe Pinon.

Max Lebaudy,  

le petit sucrier

e
Ah ! Le dernier de la fratrie  

Lebaudy est, lui aussi, un 

cas à part. C’est encore un 

personnage totalement hors du 

temps et de la réalité.

Son histoire aura autant  

de retentissement que celle  

de son frère aîné Jacques  

(voir l’Aérostier précédent).

e

Max naît le 19  janvier 1873 à 
Paris. S’il est riche de naissance, 
il n’a pas, comme ses frères et 
cousins, le goût des a�aires. Il est 
plutôt attiré par le monde du jeu 
et la farniente.
Lorsqu’il perd son père, il n’a que 
19 ans. Sa mère l’envoie passer 
son bac à Monaco. Mauvaise idée. 
À cette époque, il découvre les 
casinos et les courses hippiques.
Mais, prévoyante, Amicie, sa 
mère, fait bloquer son héritage : 
il n’est pas majeur et a la dépense 
facile.
En 1892, il entreprend alors  
un procès contre sa mère. C’est 
un événement retentissant dans 
la France du XIXe siècle.
Il engage le plus célèbre avocat 
de Paris  : Pierre Waldeck-
Rousseau (qui deviendra plus 
tard président du Conseil, 
l’équivalent de Premier ministre).
La presse et les mondains de 
l’époque se délectent de cet 
étalage public, où l’une des 

dix plus grosses fortunes de 
l’Hexagone se déchire.
Contre toute attente, il gagne son 
procès et récupère 27 millions 
de francs or — l’équivalent de 
200 millions d’euros !
Max peut désormais laisser 
libre cours à ses lubies et autres 
fantaisies. Dans sa « Corbière », 
il récupère aussi le domaine 
familial de Maisons-Laffitte  :  
Le Val Fleuri.
C’est une vie de débauche et 
d’extravagance que ce jeune 
homme de 21 ans mène là-bas.
Il fait organiser des fêtes 
somptueuses où se presse 
tout Paris. Il met en place 
des événements sportifs. Il 
s’adonnera, d’ailleurs, un 

temps au cyclisme, avec, diront 
certains, un certain succès.
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Max et sa furtive passion  
pour le vélo

La saga Lebaudy 
chapitre 5

Portrait de Max.



Une brève histoire  
du village de Moisson  
et de son hameau de Lavacourt

Les années  
de Braise
La première guerre mondiale fut une déchirure 
dans la vie de la commune. La construction des 
dirigeables s’arrêta, le marché aux asperges 
périclita, les hommes partirent combattre sur le 
front. Le maire de 1912 à 1916, Ernest Lesigne ne 
ménagea pas sa peine.  

En 1916 plusieurs unités de soldats Belges furent 
cantonnées dans les hangars où avaient été 
construits les dirigeables. 

Après la destruction du pont de la Vacherie face au 
château en 1914, le trafic s’e�ectuait en barque. 

Vingt pour cent des hommes du village étaient 
tombés au Champ d’Honneur. Un monument 
fut construit en 1921 à l’entrée du cimetière 
et vit la création de l’association des anciens 
combattants.

La guerre, l’exode rural et la grippe espagnole 
firent perdre à la commune 30% de ses habitants.

En 1934 le nouveau pont entre La Roche-Guyon 
et La Vacherie fut édifié. C’était une prouesse 
technique avec une arche en béton d’une portée 
de 160 mètres. Moisson ne comptait plus alors que 
246 habitants.

La photographe Nora Dumas avait acquis une 
maison à Moisson. Elle y réalisa d’exceptionnels 
clichés sur la vie paysanne. Bien des Moissonnais 
la fréquentèrent. 
L’heure était à la fête, à Lavacourt les berges 
étaient de plus en plus fréquentées, on s’y baignait, 
on se promenait en barque. La fête de l’été en août 
attirait beaucoup de monde. Les illuminations et 
les bals venaient clore deux belles journées. Celles 
de 1939 furent très remarquées mais l’année 
suivante, le 9 juin 1940 la seconde guerre mondiale 
commençait. 

A 15h les soldats du génie reçurent l’ordre de 
faire sauter le pont de La Roche pour retarder 
l’avancée Allemande. Ce fut le signal de l’exode.

L’éventualité d’un débarquement en Normandie 
vint renforcer la présence des troupes 
Allemandes à La Roche-Guyon. Le maréchal 
Rommel installa son centre de commandement 
au château.

Après quatre années de guerre, les soldats 
américains traversèrent Moisson le 25 août 1944
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Producteur Daniel Gouriou 
maire de 2001 à 2020.

Le pont suspendu, 1838-1914

Le second pont en béton armé,  
1934-1940


